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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE ENTRE:

L'ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS
DE SPECIALITES FREINS D'AUTO,
LOCAL 01

Ci-aprés appelé: «LE SYNDICAT»,

-et-

SPÉCIALITÉS FREINS D'AUTO LTÉE,

Ci-après appelé: «L'EMPLOYEUR»

DURÉE: du ler juillet 1984 au
31 décembre 1986.
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ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE SYNDICALE

L'employeur reconnait le syndicat comme le seul agent
nécociateur et mandataire de tous les salariés a son
emploi; couverts par le certificat d'accréditation amendé,
émis par le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre
du Québec pour toutes les conditions de travail prévués

L'employeur reconnaît de plus le syndicat comme le seul
mandataire de tous les salariés pour discuter des
autres conditions de travail non prévues à la conven-

 

L'employeur et le syndicat désirent coopérer à l'éta-
blissement de relations de travail amicales en vue d'as-

surer les meilleurs intérêts de l'une et l'autre des

L'employeur et le syndicat encouragent l'esprit de colla-
boration et soutiendront les mesures prises en commun
dans l'intérêt des salariés et de l'employeur.

1.01

d la convention collective.

1.02

tion collective de travail.

ARTICLE 2 - COOPERATION - BUT

2.01

parties.

2.02

2.03 Ie but de la présente convention est de maintenir de
bonnes relations entre l'employeur et les salariés,
d'améliorer les conditions de travail des salariés et
de donner aux parties un moyen de promouvoir une meil-
leure compréhension des intéréts respectifs de chacune
des parties.

*INTERPRETATION DES TERMES

Dans la présente convention collective, ä moins que le contexte
ne s'y oppose, les termes suivants signifient:

a)

b)

c)

d)

e).

f)

Salarié: Tout salarié régi par la présente convention
selon les dispositions de la clause 1.01.

Établissement: Établissement exploité par l'Employeur et
 

couvert selon les dispositions de la clause
1.01.

a

Promotion: Désigne la mutation d'un salarié ‘à une classi-
fication comportant une échelle de salaire
dont le maximum est plus élevé que la classi-
fication qu'il occupait.

 

Rétrogradation: Désigne la mutation d'un salarié à une
classification comportant une échelle de sa- <==
laire dont le taux maximum est moins élevé que
la classification qu'il occupait.

Zz
Transfert: Désigne la mutation d'un salarié ‘d'un dépar- |

tement à un autre.

Jour: À moins de' stipulation contraire, le mot jour bs

signifie jour de calendrier. PA

be A

at
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a) Mise 8 pied: Licenciement temporaire d'un salarié; il est

* NOTES

ARTICLE

3.01

3.02

toutefois convenu que l'employeur fera tout
en son possible pour ne pas réduire la semai-
ne normale de travail des salariés comme al-
ternative à des mises à pied.

Le genre masculin étant employé aussi pour le féminin,
on fait les substitutions nécessaires lorsqu'il y a lieu.

À moins que le contexte n'indique le contraire, le plu-
riel inclut le singulier et vice-versa.

Toutes les annexes de cette convention font partie inté-
arante de ladite convention collective.

Aucune clause de cette convention collective n'est infé-
rieure à ce que stipule toute loi applicable aux salariés
réais par la présente convention.

La langue officielle de travail est le français pour
toute communication parlée ou écrite entre la direc-
tion et les employés. Il est toutefois entendu que
ce gui précède ne saurait constituer une interdiction
à l'employeur d'exiger la connaissance de l'anglais par-
lé et écrit pour les employés appelés äà communiquer avec
la clientële de la compagnie dont une partie est de lan-
que anglaise. La présente ne constitue pas une exigence
additionnelle pour les commis déjà en place.

Les titres des articles et les sous-titres des paragra-
phes sont insérés pour faciliter les références seulement
et ne peuvent servir à l'interprétation des clauses et/ou
articles de cette convention collective.

3 - DROITS MUTUELS

Rien dans cette convention ne doit être interprété comme
une renonciation ä un droit ou obligation de l'employeur,
du syndicat ou des salariés, en vertu d'une loi applica-
ble présente ou future, fédérale, provinciale ou munici-
pale.

Sous réserve des dispositions de la présente convention
collective, le syndicat reconnaît qu'il appartient ä la
compagnie de diriger ses affaires et son personnel: il
appartient notamment ä la compagnie de:

a) Maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité;

_b) Déterminer les qualifications requises et les exi-
gences de base de l'occupation à remplir;

c) Établir, modifier et amender des rëglements qui doi-
vent être observés par les employés, notamment en
matière disciplinaire, s'il en est, seront toutefois
soumis à l'approbation des parties;

d)  Embaucher, terminer, permuter, re-classifier, diri-
ger, promouvoir, rétrograder, mettre à pied et rappe-
ler au travail, mettre äà la retraite, suspendre avec
ou sans solde, congédier ou discipliner pour juste
motif des employés;
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e) d'une manière générale, de diriger et d'administrer
son entreprise commerciale conformément aux fins de
sa destination;

f) Céduler la production.

Le tout Étant cepondant assujetti au droit d'un salarié qui se
croit lésé de soumettre un grief suivant la procédure prévue à
l'article 20.

3.03 Si l'une ou l'autre des clauses de la présente conven-
tion était nulle en regard des dispositions de la loi,
les autres clauses de ladite convention ne sont pas
affectées par cette nullité.

3.04 Il est mutuellement convenu que pendant toute la durée
de la présente convention, il n'y aura pas de grève,
lock-out, ralentissement de travail, piquetage, boycot-
tage, ni arrêt de travail sous peine de congédiement.

3.05 L'employeur s'encage äà ne pratiquer aucune discrimina-
tion.

En matière de réprimande et de congédiement, toutefois,
le fardeau de la preuve incombe alors à l'employeur.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ SYNDICALE

4.01  . Tout salarié doit comme condition du maintien de son
emploi, être et demeurer membre du syndicat et payer
l'équivalent de la cotisation syndicale fixée par le
syndicat.

4.02 Tout nouveau salarié doit devenir et demeurer membre
du syndicat et payer l'équivalent de la cotisation
syndicale fixée par le syndicat dès son entrée en
service pour l'employeur.

4.03 Si un salarié cesse d'être membre du syndicat ou si un
nouveau salarié refuse d'y adhérer, le syndicat en donne
avis écrit à l'employeur et celui-ci dans les quinze (15)
jours suivants, mettra fin äà l'emploi de ce salarié ä
moins que, pendant ce délai, il ne se soit conformé au
présent article.

4.04 L'employeur convient de fournir au syndicat, lors de
chaque remise de la cotisation syndicale mensuelle, les
noms de tous les salariés, mis-ä-pied, congédiés ainsi
que les nouveaux salariés embauchés, avec leur salaire.

ARTICLE 5 - RETENUE SYNDICALE

= =5.01 L'employeur s'engage à remettre à tout nouveau salarié,
au moment de son embauche, la formule fournie par le | €
syndicat concernant l'adhésion syndicale etl'autorisa- |
tion de retenues sur sa première paye du droit d'entrée
au syndicat.

L'employeur déduit sur chaque paye des salariés l'équiva- PE

lent de la cotisation. syndicale hebdomadaire fixée par le ji

syndicat. Il remet ensuite les sommes déduites à l'asso- 5a

ciation, au soin de C.T.P.S., case postale 415, Ahunstic, pe,

Montréal, province de Québec, le ou avant le quinzième -

jour de chaque mois, accompagnées d'une liste de salariés ) =

pour lesquels il aura ainsi fait les prélévements. Les

feuillets T-4 et TP-4 indiqueront le montant des cotisa-

tions syndicales payées.

DOctSet



 

 

Les retards dans les remises au syndicat des retenues
syndicales sont entièrement äà la charge de l'employeur.

Les cotisations et droit d'entrée perçus en trop sont
remboursables par le syndicat.

Le droit d'entrée sera déduit intégralement de la pre-

miëre paye du salarié et remis à l'association, au soin

case postale 415,
selon les modalités mentionnées au pa-

Montréal
de C.T.P.S., Ahustic,

vince de Québec,
ragraphe 5.01 ci-dessus.

6 - AFFICHAGE D'AVISARTICLE

6.01 Les avis de nature syndicale doivent être affichés par
le syndicat aux endroits habituels, sur un tableau pré-
vu par la compagnie aux endroits suivants:
partement des câbles et succursale Ste-Foy et aux pièces
(Absco), äà la condition que l'employeur en ait préalable-
ment pris connaissance (sauf les avis de convocation) et
que le contenu ne lui soit pas préjudiciable.

cuisine,

7 - REPRÉSENTATION DES SALARIÉSARTICLE

7.01

7.02

A la suite de la signature de la convention collective,
le syndicat désignera cinq (5) représentants syndicaux.

Seul un salarié régulier ayant terminé sa période de
probation et travaillant pour l'employeur, peut agir com-
me représentant du syndicat.

Un seul des cing (5) délégués syndicaux pourra s'absen-
ter de son travail au même moment, ä l'exception des né-
gociations.

Lorsque le présent article prévoit qu'un représentant du
syndicat puisse s'absenter de son travail sans perte de
salaire, il n'est rémunéré que pour les heures de travail
au cours desquelles il aurait normalement dû travailler.

Les représentants autorisés du syndicat et dont la pré-
sence est nécessaire peuvent,
supérieur immédiat et äà la condition que cela ne nuise
pas aux opérations, s'absenter de leur travail et ce, pour
la période de temps requise, sans perte de traitement, &
l'occasion de:

après avoir avisé leur

Discussions entre l'employeur et des salariés,
relatives à des ariefs ou ä des conditions de
travail;

Réunions de tout comité patronal-syndical dans
l'établissement où travaille le salarié;

Rencontres avec un salarié concernant les condi-
tions de travail prévues äà la convention collec-
tive en autant qu'ils aient obtenu au préalable
l'autorisation du supérieur immédiat du salarié

telles rencontres doivent de toute
façon avoir lieu au moment fixé par le supérieur
immédiat dans un délai n'excédant pas, après la
demande, les huit (8) prochaines heures ouvrables
du salarié concerné.

concerné:

 

e
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ARTICLE

8.01
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L'Employeur ne paiera pas plus de:

Pour la négociation: quinze (15) jours ouvrables,

Pour la conciliation ou l'arbitrage de la convention
collective: deux (2) personnes.

Le syndicat doit fournir à l'employeur une liste des
représentants et maintenir cette liste 3 date. Les
représentants ne sont reconnus officiellement, qu'au
moment où ils auront été confirmés par écrit au servi-
ce du personnel.

Si le syndicat requiert les services d'un représentant
de l'extérieur sous contrat, l'employeur consent a le
recevoir.

8 —- ANCIENNETÉ

a) L'ancienneté générale de chaque salarié s'établit
suivant la durée des services continus de ce sa-
larié à l'emploi de l'employeur depuis sa dernië-
re date d'embauchage.

b) Partout où il est question d'ancienneté dans la
présente convention, il faut entendre par là
ancienneté générale, bien que cette ancienneté
puisse, à certains moments, être appliquée au sein
d'un seul département.

c) L'ancienneté des salariés s'accumule dans les en-
treprises suivantes: Spécialités Freins d'Auto,
Absco Freins, ainsi que pour toutes ses succursa-
les. L'ancienneté se cumule et est transférable
dans chacun des lieux ci-haut mentionnés.

Pour obtenir le droit d'ancienneté, un employé doit a-
voir complété une période de soixante-cing (65) jours
travaillés à l'intérieur de six (6) mois avant que ne
puisse être considéré l'ancienneté d'un salarié, laquel-
le rétroagira ensuite à son premier jour d'embauchage.
Ce salarié à l'essai devient alors un salarié régulier.

Le salarié qui n'a pas acquis son droit d'ancienneté
peut être congédié ou suspendu sans qu'il puisse recou-
rir à la procédure de rëglement des griefs.

Dans les trente (30) jours qui suivront la signature de
cette convention, l'employeur fournira au syndicat une a
liste complète des salariés couverts par la présente
convention, y compris:

nom - ancienneté - salaire - classification - numéro

de matricule.

De plus, l'employeur affichera, le 1° janvier de chaque
année, une liste d'ancienneté qui ne doit comprendre que
le nom, l'ancienneté et la classification de chaque sa-
larié.

Cette liste sera affiché pendant trente (30) jours con-
sécutifs de calendrier au cours desquels l'employé pour-
ra la faire corriger. Après ce délai, elle sera finale
jusqu'au prochain affichage.

 



Un salarié perd son droit d'ancienneté et son emploi
uniguement dans les cas suivants:

 

l.- Départ volontaire. Si un salarié signe une renon-
ciation à son emploi ainsi qu'ä ses droits d'an-
cienneté, l'Employeur devra lui offrir la présence
d'un renrésentant svndical :

 

2.- Renvoi pour cause juste;

3.- Absence de l'entreprise plus de deux (2) jours ou-
vrables consécutifs sans autorisation ou sans donner
avis, äà moins d'une incapacité physique de communi-
quer avec l'employeur;

4.- Absence du travail pour cause de maladie ou accident
non-occupationnel pendant une période excédant
vingt-quatre (24) mois;

5.- Pour avoir été mis à pied pour manque de travail
pour une période égale à son ancienneté s'il y a
moins de douze (12) mois d'ancienneté; pour une pé-
riode de douze (12) mois consécutifs, s'il a moins
de cing (5) ans d'ancienneté lors de la mise à pied;
dix-huit (18) mois consécutifs, s'il a cing ans mais
moins que dix ans d'ancienneté lors de la mise a pied;
vingt-quatre (24) mois consécutifs s'il a dix (10)
ans ou plus d'ancienneté lors de la mise à pied.

 

6.- Refus ou défaut, après une mise ä pied pour manque
de travail, de se rapporter au travail dans les
sept (7) jours ouvrables suivant l'expédition d'une
lettre certifiée à sa dernière adresse fournie a
l'employeur une copie de cette lettre est remise au
syndicat. S'il est impossible au salarié de repren-
dre son travail à cause d'une incapacité physique,
il peut se prévaloir du paragraphe no. 4 ci-dessus,
comme si son incapacité datait du jour de sa mise
3

à pied.

 

8.06 L'ancienneté d'un salarié continue de s'accumuler dans

les cas suivants:

a) pour une mise äà pied temporaire (moins d'un an);

b) absence pour cause de maladie ou d'accident autre
qu'un accident de travail pendant un an;

c) pour cause de maladie ou d'accident de travail.

8.07 Pour les fins d'application des dispositions de la pré-
sente convention, les absences prévues par la convention
ou autrement autorisées ne constituent pas une interrup-
tion de service.

8.08 Lorsqu'un employé ayant des droits acquis d'ancienneté
est absent du travail à cause d'un congé autorisé ou de
mesures disciplinaires, son ancienneté continue à s'ac-
cumuler pendant cette absence. Il n'existe aucune limi-
te à l'accumulation de l'ancienneté pendant une absence
due à une maladie ou äà un accident relevant de la Loi
des Accidents de Travail.

 

8.09 Aux fins de cet article, les parties conviennent que

les membres du comité syndical d'usine ainsi que le pré-
sident de la section locale du syndicat jouissent d'une
ancienneté préférentielle et qu'ils ne peuvent être mis
à pied aussi longtemps qu'il y a du travail relevant de
l'unité de négociation à accomplir, ä condition qu'ils
soient capables et acceptent d'accomplir ledit travail
relevant de l'unité de négociation, après une période
d'entraînement de trois (3) jours ouvrables consécutifs.

 

 



  
  
       
  

  

  

 

  

          

  

  

 

   

 

  

   
  

     

   

 

ARTICLE 9 - POSTE VACANT
 

9.01

9.05

9.06

a) Lors de la création d'un poste ou lorsqu'un poste
devient vacant, la préférence sera accordée au
salarié qui a le plus d'ancienneté générale ä
l'intérieur de son département, à moins qu'il ne
soit en mesure d‘accomplir les exigences norma-
les de l'emploi qui lui est attribué.

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 9.0la)
ci-dessus, les promotions, poste vacant et nouveau

poste, les employés spécialisés seront préalable-
ment soumis 3 un droit de premier choix parmi eux
en tenant compte de leur ancienneté générale. Les
postes requérant la présence d'employés spécia-
lisés seront énumérés à l'annexe C qui est jointe
aux présentes pour en faire partie intégrante. Il
est en outre expressément convenu et entendu qu'il
est de la juridiction exclusive de l'employeur de
déterminer le nombre de salariés requis et le nom-
bre de postes réservés à des employés spécialisés.
Le fait, pour un salarié, de détenir une attesta-

tion de compétence supérieure ne saurait contrain-
dre l'employeur à le reclassifier au sein des pos-
tes d'employés spécialisés.

Lors de la création d'un nouveau poste ou lorsqu'un pos-

te devient vacant, le poste doit être affiché dans les
cing (5) jours ouvrables de la date äà laquelle s'est
créée la vacance. Il est toutefois entendu qu'un poste
cancellé n'est pas un poste vacant.

a) L'affichage doit commencer dans les cing (5) jours
ouvrables suivant la date à laguelle un poste est
devenu vacant et demeurer affiché pendant cing (5)
jours ouvrables. En outre, le poste doit être com-
blé dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la
fin de l'affichage, le tout sujet aux dilspositions
de la présente convention concernant les postes va-
cants de facon temporaire.

b) Dans le contexte de mouvements de main d'oeuvre pour
combler un poste vacant donné, il n'y aura pas plus
de deux (2) affichages, par la suite, pour combler
le dernier poste laissé vacant suite à tels mouve-
ments de main d'oeuvre, l'employeur, avant d'embaucher
un nouveau salarié,tiendra compte de l'ancienneté des

employés désireux d'être transférés et de leur capaci-
té d'accomplir les exigences normales de l'emploi ä
être attribuées.

Un représentant du syndicat peut en tout temps faire ap-
plication ä un poste à la place d'un salarié en vacances.

Le salarié qui désire postuler inscrit son nom sur l'avis
d'affichage dans le délai prévu. L'employeur doit remet-
tre au syndicat la liste des salariés qui ont posé leur
candidature avec leur ancienneté.

L'avis d'affichage devra comporter le nom du supérieur
immédiat, le poste, le salaire et les heures de travail
du poste offert, la date de la fin de la période d'affi-
chage de même qu'une description des qualifications re-
quises et des exigences de la tâche.

 



période d'essai de cing (5) jours ouvrables consécutifs,
(à l'exception des commis et des préposés aux services

sera possible de retourner ä son ancionne occupation ei
äà son ancien salaire. L'employeur pourra également, pen-
dant cette période, retourner le salarié à son ancienne
fonction et & son ancien salaire, si dës lors l'employeur
peut prouver que ce salarié ne pourra, après sa période
d'essai, remplir les exigences normales de la fonction.
Pendant la période d'essai, le salarié est rémunéré se-

Lorsqu'un salarié est absent de son travail pour cause de
maladie, d'accident ou suite à une autorisation préalable
écrite de l'employeur ou en vertu de la convention, son
poste n'est pas considéré comme vacant aux termes du pré-
sent article 9 et il n'y a pas matière à affichage tant
et aussi longtemps que ne se sont pas écoulés soixante
(60) jours ouvrables conformément aux dispositions de la

À compter de la date à laquelle un poste devient vacant
et tant que ne se sont pas écoulésquinze (15) jours ou-
vrables depuis la fin de la période d'affichage, le pos-

0Lorsque le salarié absent revient au travail, il est a-
lors réintégré dans les fonctions qu'il occupait au moment

. de son départ et tous les autres salariés impliqués dans
des déplacements suite à telle absence sont retournés à
leur fonction et au taux de salaire attaché ä cette fonc-

DÉPLACEMENT À UNE FONCTION NON COUVERTE PAR LA CONVENTION
 

Un salarié régi par la présente convention collective qui
est muté à une fonction non couverte par l'unité de négo-
ciation, a le droit de revenir à l'intérieur de l'unité
de négociation sans perte d'ancienneté dans les six (6)
mois suivant sa mutation. Le salarié en question aura
alors accumulé valablement son ancienneté pendant la durée
de sa mutation. S'il ne revient pas à l'intérieur de l'u-
nité de négociation dans les six (6) mois de sa mutation,
il perd alors son ancienneté de même que tous les droits
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9.07 Un salarié promu à un nouveau poste bénéficiera d'une

et ceux qui ont moins de trois (3) ans: six (6)
mois d'essai, et ceux qui ont plus de trois (3) ans:
trois (3) mois d'essai), au cours de laquelle il lui

lon le salaire de la nouvelle occupation.

9.08

présente convention.

9.09

te est comblé par un salarié désigné par l'employeur.

9.10

tion.

9.11

qui s'y rattachent.

ARTICLE 10 - MISE A PIED ET REEMBAUCHAGE

10.01 a) Il est clairement établi et accepté par les parties
que l'ancienneté générale est déterminée pour les
mises äà pied et réembauchages, à la condition que la
personne est jugée compétente à rencontrer les exi-
gences normales de la tâche.

b) Toutefois, l'employeur s'engage à faire tout ce qui
est en son pouvoir pour relocaliser une ou plusieurs
personnes ayant acquis une ancienneté globale impor-
tante, dans un autre poste que ces personnes occupent
pourvu que la ou les personnes visées possèdent les
qualifications nécessaires pour satisfaire aux exi-
gences normales de la tâche. Dans tous les cas, le
concours des représentants du comité des employés É
sera sollicité par l'employeur. -



 
10.02

10.03

10.04

10.05

10.06

10.07
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a) Lorsque les circonstances le justifient, l'employeur a
peut effectuer des mises äà pied temporaires et dans
ce cas, il doit en informer le ou les salariés régu-
liers affectés, avec copie au syndicat, cing (5) jours
ouvrables avant. Pour les mises à pied de plus de
six (6) mois ou sans date prévisible de rappel, la
loi 126 sur les normes minimales de travail, s'appli-

que.

Db) A moins de force majeure ou d'événement imprévu, l'em- pe
ployeur, s'il doit effectuer de dix (10) ä cent (100)
licenciements de salariés, doit en informer par écrit
le syndicat et chaque salarié affecté au moins deux
(2) mois avant le licenciement;:si le nombre de licen-
ciement dépasse cent (100) salariés, l'information
écrite doit être donnée trois (3) mois avant.

Les remplaçants de vacances sont les premiers mis a pied.

Le salarié régulier mis à pied ou dont le poste est aboli

peut choisir de se faire transférer, selon le cas, dans

un autre poste en tenant compte de l'ancienneté, a8 condi- .

tion qu'il puisse remplir les exigences du poste.

Dans le cas où la mise à pied des salariés réguliers
devient nécessaire, l'employeur tiendra compte de l'an-
cienneté à moins que les salariés concernés ne puissent
remplir les exigences normales du poste.

Au moment de réembaucher les salariés mis ä pied, les
salariés ayant le plus d'ancienneté seront les premiers
rappelés, à moins qu'ils ne puissent remplir les exi-
gences du poste.

Un salarié qui culume deux (2) postes ouplus sur une base
régulière reçoit le salaire du poste le mieux rémunéré à
condition qu'il exerce le poste le plus rémunéré durant un
minimum de seize (16) heures par semaine.

Dans tous les cas de remplacement de poste sur une base
temporaire ou réguliëre, un salarié appelé à remplacer un
autre salarié mieux rémunéré reçoit le salaire du nouveau
poste pour la semaine entiêëre s'il était effectivement
remplacé et d'une durée de plus de deux (2) jours ou plus.
Le salarié ainsi remplacé ne pourra être remplacé par plus
d'un salarié. Dans le cas d'un salarié appelé à remplacer
un autre salarié d'un salaire moins élevé, le salaire du
salarié remplaçant est maintenu ä son taux normal.

ARTICLE 11 - SUSPENSION - CONGÉDIEMENT - MESURES DISCIPLINAIRES

11.01

11.02

L'employeur on son représentant se servira d'un avis écrit
pour réprimander officiellement un salarié lorsqu'il y a
lieu. Une copie de l'avis sera remise au salarié et une
autre sera adressée par lettre recommandée ou certifiée
au syndicat dans les quarante-huit (48) heures de la re-
mise au salarié. Cet avis indiquera les faits reprochés
au salarié et celui-ci devra la signer comme accusé récep-
tion seulement. Le fait de signer cet avis n'admet pas
les faits mais la réception seulement et si l'employé re-
fuse de signer, l'avis devra lui être remis en présence
d'un délégué syndical qui lui, la signera à la place de
l'employé.

Un représentant des salariés pourra assister à titre
de témoin, à moins que le salarié concerné ne désire pas
sa présence, ä toute entrevue conduite par l'employeur
et relative au rendement ou ä la conduite de ce salarié.

 



11.03

11.04

11.05

 
11.06
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ARTICLE

12.01

12.02

ARTICLE

13.01

13.02

"7

Toute plainte de l'employeur déposée au dossier d'un
salarié est retirée après douze (12) mois.

Dans les matières prévues au présent article, le fardeau
de la preuve incombe à l'employeur.

Tout salarié qui se croit lésé par suite ‘d'un avertisse-
ment écrit, d'un congédiement ou d'une suspension, soumet
son grief en suivant la procédure de rëglement des griefs
prévue dans cette convention. S'il est établi que lc con-
géëdiement ou la suspension n'est pas fondé, l'arbitre a
le droit de modifier la sanction ou de réinstaller le
salarié dans son occupation aux conditions qu'il détermi-
nera quant au salaire et au maintien de ses droits.

Il est de la responsabilité de tout salarié qui ne peut
se présenter au travail d'en aviser son supérieur immé-
diat dans les plus brefs délais, et de préférence, avant
le début de son équipe de travail. Le salarié qui ne
donne pas un tel avis sera passible de mesures discipli-
naires à moins qu'il en ait été empêché pour raison ma-
jeure dont la preuve lui incombera.

12 - SALAIRE ET PAIE

Les salaires pour la durée de la présente convention sont
ceux déterminés à l'annexe «A». L'annexe «A» fait partie
intégrante de la convention.

La paie devra être remise à chaque salarié le jeudi de
chaque semaine. Les indications apparaissant au borde-
reau de paie devront être comme suit:

l.- le nom de l'employeur;

2.- Jle nom et prénom du salarié;

3.- l'identification de l'emploi du salarié;

4.- la date du paiement et la période de travail qui
correspond au paiement;

5.- le nombre d'heures payées au taux normal;

6.- le nombre d'heures supplémentaires payées avec la
majoration applicable;

7.- la nature et le montant des primes, indemnités,
allocations versées;

8.- le taux du salaire;

9.- le montant du salaire brut;

10.- la nature et le montant des déductions opérées;

11.- le montant du salaire net versé au salarié.

13 - BIEN-ÊTRE, SANTÉ ET HYGIÈNE

Tous les uniformes exigés par la compagnie ainsi que les
couvre-tout seront fournis gratuitement par l'employeur
et devront être entretenus à ses frais.

L'employeur s'engage à fournir aux employés des gants de —
travail, des lunettes de sécurité (neutres) et les pro-
tecteurs contre le bruit. Ces équipements seront rempla-
cés par l'employeur sur présentation de ceux devenus inu-
tilisables. Dans les cas de perte de gants de travail,
l'employé qui voudra en avoir de nouveaux devra payer la
somme de deux dollars (2$); dans le cas des autres équi- |
pements ci-dessus mentionnés, le montant payable par l'enm- po
ployé sera égal à 75 $% du coût de tels équipements pour Z
l'employeur.

ê&



13.03

ARTICLE

14.01

14.02

14.03

14.04

ARTICLE

15.01

15.02

15.03

15.04
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Tout employé qui se présente au travail sans être
chaussé de bottines de sécurité avec recouvrement Fu
(“caps») d'acier, sera retourné chez lui et passible
de mesures disciplinaires.

L'employeur s'engage äà payer vingt-cinq dollars (25 $)
le ler octobre de chaque année pour l'achat de bottes
de sécurité à tout employé au travail ayant un (1) an
et plus de service.

14 - HEURES DE TRAVAIL

H

La semaine normale de travail sera de quarante (40) heu-
res en moyenne par période de deux (2) semaines, soit
trente-six (36) heures une semaine et quarante-quatre
(44) heures l'autre semaine, réparties dans les deux cas
en cing (5) jours consécutifs, soit du lundi au vendredi
entre 8H00 et 21H00 ou du mardi au samedi entre 8H00 et
21H00 sur semaine et entre 8H00 et 12H00 le samedi.

Tous les employés assujettis à la présente convention
auront deux (2) périodes de repos d'un maximum de treize
(13) minutes payées la première année et de quinze (15)
minutes payées la deuxième année et une période de repas
d'une heure non payée. Ces périodes devront être prises
dans un endroit désigné par l'employeur et devront être
données vers le milieu des équipes de travail.

Un salarié qui se présente au travail et qui n'a pas
été avisé de ne pas le faire au début de la journée ré-
gulière de travail, mais à qui on ne fournit pas au
moins quatre (4) heures de travail sera payé quand même
l'équivalent de quatre (4) heures de travail à son taux
horaire régulier. Cependant, ceci ne s'appliquera pas
dans le cas où le manque de travail est causé par une
panne de machinerie ou toute autre cause de force majeu-
re dont la preuve incombera à l'employeur.

Tout salarié appelé au travail en dehors de ses heures
régulières de travail a droit à une rémunération équi-
valant 38 trois (3) heures minimum, aux taux régulier
majoré de 50 %.

15 - TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

-,

Un employé qui accomplit tout travail à l'extérieur de
sa cédule normale de travail, est rénuméré au taux de
temps et demi pour toutes les heures excédant sa cédule
régulière de travail.

Tout travail effectué le samedi, ä l'exception de l'équi-
pe normalement cédulée pour travailler ce jour-lä, est
rénuméré au taux de temps et demi pour toutes les heures
travaillées.

Le travail effectué le dimanche est rémunéré au taux

de temps double.

Tout travail effectué un jour de fête statutaire est ré-
numéré au taux de temps et demi en plus du salaire régu-
lier de la journée de la fête.

Pour fins d'application du présent article, on entend par
temps et demi, le salaire régulier de l'employé majoré de
50%; on entend aussi par temps double, le salaire régulier
de l'employé majoré de 100 %.

Le travail supplémentaire sera distribué en tenant comp-
te de la disposition suivante: w

e
=

ja
r

- il devra être accompli sur une base volontaire (sauf
situation d'urgence) ;

L
e

5
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t
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Le salarié qui travaille plus d'une heure en temps sup-
plémentaire immédiatement après sa cédule régulière de
travail a droit ä une période de repos de dix (10) minu-
tes payées. Si, pendant plus de deux (2) heures après
sa période de repos, il y aura, 3 la fin de cette pério-
de deux (2) heures, un arrêt de travail de quinze (15)
minutes, payées pour le repas et l'employé recevra alors
une gratification de quatre dollars et vingt-cind (4,25$)
pour son repas;

À toutes les deux (2) heures consécutives additionnelles
de temps supplémentaire effectué le même jour, le sala-
rié aura droit à une période additionnelle de repos d'u-
ne durée de dix (10) minutes payées.

Il est entendu entre les parties qu'il n'y aura pas de
travail effectué dans l'usine lors d'une panne électri-
que ou d'éclairage.

Il est entendu que dés lors du retour aux conditions nor-
males d'éclairage, les chefs d'équipe ainsi que les con-
tremaîtres peuvent aider les employés et les personnes
concernées afin de procéder immédiatement au départ des
machines et de l'équipement.

16 —- JOURS DE FÊTES, CHÔMÉS ET PAYES

Tout salarié régulier ayant complété sa période de pro-
bation pour la compagnie, doit être rémunéré pour les
jours chômés et fêtes suivants quelque soit le jour de
leur survenance:

Premier de l'An;
- Le lendemaindu Premier de l'An;
- La fête de la Reine;

.- Le lundi de pâques;
La St-Jean-Baptiste;

- La Confédération;
- La Fête du Travail;
- L'Action de Grâce;
- La veille de Noël;
Le jour de Noël;
Le lendemain de Noël.

(
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Cependant, si l'une ou l'autre de ces fêtes survient un
samedi ou un dimanche, elle sera reportée à un autre jour
fixé par entente entre la compagnie et le syndicat.

a) Pour que lui soient payés les jouts fériés ci-haut
mentionnés, l'employé devra accomplir sa journée nor-
male de travail le jour ouvrable précédant et sui-
vant immédiatement le jour férié, sauf absence auto-
risée en vertu de la présente convention collective
ou en vertu d'une autorisation spéciale écrite de
l'employeur.

b) Pour l'année 1984, la St-Jean-Baptiste n'est pas re-
portée. La Confédération (ler juillet) est reportée
au 22 juin 1984. Toutes les autres fêtes en 1984,
1985 et 1986 seront reportées au vendredi précédant
le départ pour les vacances.
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c) De façon particuliëre, tout salarié régulier mis-
d-pied dans les cing (5) jours ouvrables précédant
immédiatement l'une des fêtes énumérées 3 l'article
16.01, bénéficiera de cette fête payée.

L'indemnité payé pour chacun des congés ci-haut énumérés,
est écuivalent au taux horaire de l'employé multiplié par
le nombre d'heures régulières de travail qu'il aurait dû
normalement recevoir la journée de ce congé plus la prime

~ 2 nm. VT 2 _ _ 3 9 *de soir selon lc cas (si applicable).

 

Les vacances annuelles des salariés seront accordée de la

a) tout salarié qui, au 31 décembre de chaque année n'a
pas complété une année de service pour le compte de
l''employeur a droit à autant de journées de vacances
qu'il a de mois d'emploi, avec un maximum de dix (10)
jours rénuméré conformément aux dispositions de la loi.

b) tout salarié qui, au 31 décembre de chaque année a com-
plété une année de service au compte de l'employeur,
aura droit 3 deux (2) semaines de vacances payées à
raison de 4% de ses rénumérations totales.

c) tout salarié qui, au 31 décembre de chaque année, a
complété cing (5) années de service pour le compte de
l'employeur, a droit à trois (3) semaines de vacances
payées ä raison de 6% de ses rénumérations totales.

d) tout salarié qui, au 31 décembre de chaque année, a
complété quinze (15) années de service pour le compte
de l'employeur a droit à quatre (4) semaines de va-
cances payées à raison de 8% de ses rénumérations to-

La rénumération totale comprend tous gains ycompris sa-
laire, bénéfices marginaux, etc., qu'un employé a fait
entre le 1° janvier et le 31 décembre de chaque année.

Cinquante pour cent(50%). des employés prendront leurs

deux (2) premières semaines de vacances au cours des deux

(2) premières semaines dejuillet, etl'autre cinquante

pour cent(50%) au coursdestroisieémeet quatrième semai-

nes de juillet. Les employés choisiront leur période de

vacances entre le 15 mars et le 15 avril de chaque année,

par ordre. d'ancienneté au sein de leur département, tout =

en ne nuisant pas au bon fonctionnement des opérations.

Les salariés ayant droit äà plus de deux (2) semaines de

vacances devront choisir leur(s) semaine (s) additionnel-

le(s) par ordre d'ancienneté au sein de leur département

‘ avant le 15 avril. de chaque année; elles seront prises

entre le 15 septembre et le 31 mars, ‘sauf entre le 20 dé-

cembre et le 8 janvier.

Une semaine de vacances devra comprendresept (7) jours

Toute rémunération en plus du salaire régulier, soità
titre de bonus, commission ou autres, doit êtreconsidê-

rée en compensation des vacances auxquelles les salariês

Les deux (2) premiéres semaines de vacances auxquelles

un employé a droit, doivent prendre les congés de vacan-

ces auxquels ils ont droit aux termes du présent article.

16.03

ARTICLE 17 ~- VACANCES

17.01

facon suivante:

tales.

17.02

consécutifs.

17.03

ont droit.

17.04

17.05 Les vacances sont payables le jeudi avant le départ pour

les vacances en même temps que la paye régulière.
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17.06 Un salarié qui quitte son emploi avant le 31 décembre
ou qui est congédié, a droit au paiement des vacances
prévues à l'article.17.01 selon les années de service
en proportion du nombre de mois travaillés depuis le
ler janvier précédent.

17.07 Un salarié qui se marie a priorité pour le choix des va-
cances, à la condition qu'il en avise l'employeur avant
le 15 avril.

17.08 L'année de référence s'étend du ler janvier au 31 dé-
cembre de chaque année.

ARTICLE 18 - CONGÉS SPÉCIAUX

18.01 Tout salarié bénificie d'un congé payé dans les cas sui-
vants:

a) à l'occasion du décès de son conjoint de droit ou de
faits ou @ l'occasion du décésde son enfant: cing
(5) jours ouvrables; |

b) à l'occasion du décés de son père ou de sa mére,
cing (5) jours de congé commençant avec le jour du
décës et ne s'étendant pas au-delä du jour des funé-
railles; |

c) à l'occasion du décès de son beau-frère, belle-soeur,
beau-pêre, belle-mère, frêre, soeur, bru et gendre:
trois (3) jours de congé commençant avec le jour du
décès et ne s'étendant pas au-delä du jour des funé-
railles;

d) à l'occasion du décès de son grand-pére, grand-mére,
le salarié bénéficiera d'unejournée‘ de congé ouvrable
commençant avec le jour du décës et ne s'étendant pas
au-delä du jour des funérailles.

e) si les funérailles ont lieu à plus de cent cinquante
(150) milles dans le cas du décès des personnes men-
tionnées ci-dessus seulement, uñejournée additionnel-
le consécutive de calendrier, si ouvrable, sans solde.

f) a l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un en-
fant: un (1) jour ouvrable;

g) à l'occasion du mariage du salarié: un jour ouvrable
soit le dernier jour de travail avant la date de son
mariage, à la condition que le salarié ait avisé l'em-
ployeur au moins un (1) mois à l'avance.

Note: Conjoint.de faits signifie une personne non mariée,
résidant en permanence depuis plus d'un (1) an avec un
salarié non marié de sexe opposé que ce dernier présente
ouvertement comme son conjoint. 

18.02 Dans tous les cas d'absence aux termes du présent article,
l'employeur peut exiger du salarié la production de docu-
ments justificatifs, tels certificat de décès, etc.

ARTICLE 19 —- ASSURANCE

19.01 Le plan d'assurance-groupe présentement en vigueur dans
l'entreprise, continuera de s'appliquer à tous les sa-
lariés réguliers ayant complété leur période de proba-
tion.

19.02 Ce régime d'assurance-groupe deviendra obligatoire pour
tous les salariés réguliers permanents qui auront complé-
té leur période de probation.
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Les bénéfices prévus audit régime d'assurance-groupe

ne pourront être modifiés que du consentement des par-
ties à la présente convention collective.

 

19.04

19.05

19.06

ARTICLE

20.01

20.02

20.03

EeCHSU—

La police d'assurance demeurera émise au nom de l'em-
ployeur. L'employeur s ‘engage äà transmettre au syndi-

cat, dans les trente (30) jours qui suivent la signatu-
re de la présente convention, copie de la police maî-

tresse.

La prime d'assurance salaire est äà la charge de l'em-

ployé, le solde de la prime d'assurance-groupe est payé

entiérement par la compagnie.

-

Tous les employés se conformeront promptement a tout e-

xamen médical requis par l'employeur, pourvu cependant,

que 1' employeur paie les frais pour tel examen. L'em-

ployeur se réserve le droit de choisir son propre exa-

minateur médical ou médecin et le syndicat peut faire ré-
examiner ledit employé aux frais du syndicat.

Quand un examen médical est requis par l'employeur, les
conditions suivantes s'appliqueront:

a) si l'employé subit un examen médical pendant
ses heures normales de travail, il sera payé
pour le temps encouru, ainsi il ne perdra au-
cune paie résultant du fait qu'il subisse un
examen médical;

b) si un examen médical est requis par l'employeur
après les heures de travail, l'employé sera
payé dix dollars (10 $) et devra dans un tel
cas recevoir un avis d'au moins trois (3)
jours ouvrables avant le rendez-vous avec le
médecin.

‘20 '= PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Lorsque naîtra un grief concernant l'interprétation,
l'application ou la violation de la présente convention
collective de travail, le salarié concerné, accompagné
d'un délégué du syndicat ou d'un officier du syndicat,
rencontrera le directeur des ressources humaines pour
lui soumettre son grief parécrit dans les dix (10)
jours ouvrables de la naissance du grief.

Le directeur des ressources humaines devra faire part
au salarié dans les cing (5) jours ouvrables suivant
l'entrevue précitée, de sa décision. écrite.

S'il n'y a pas entente:

a) 4a la première étape de grief, les parties devront
se rencontrer, soit deux (2) représentants du syndi-
cat et deux (2) représentants de l'employeur pour
tenter de venir à une entente, sinon l'une ou l'au-
tre des parties pourra procéder à l'étape suivante:

b) Tout grief qui n'aura pas été réglé au stage anté-
rieur de façon satisfaisante, pourra être soumis ä
l'arbitrage par l'une ou l'autre des parties, la
partie qui le désire faisant connaître son intention
ä l'autre par écrit, dans les vingt (20) jours ou-
vrables de la décision de l'employeur.

0 9 ©



 

20.06

20.07

[ 20.08

| 20.09
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20.11

20.12

ARTICLE

21.01 

  

Les parties conviennent que Me Daniel Petit et Me François
Pelletier devront agir comme arbitre unique ä tour de rôle.

L'arbitre n'aura pas le pouvoir de changer, modifier ou
altérer les termes de la présente convention, ni y ajouter
quoi que ce soit.

Toutes les séances d'arbitrage se tiendront 3 Québec äà
un endroit désigné par l'arbitre.

Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitrage avant d'a-
voir passé par tous les stages de la procédure de grief,
à moins que les parties d'un commun accord, par écrit,
en conviennent autrement.

L'arbitre, à l'intérieur de sa juridiction aura le pou-
voir, soit de confirmer la position prise par l'employeur,
soit d'annuler ladite décision et lui substituer celle
qui lui semble juste et équitable dans les circonstances,
et sa décision sera finale et liera les parties concer-
nées.

Chacune des parties aux présentes accepte de défrayer la
moitié des frais et honoraires de l'arbitre unique et assu-
me les frais et honoraires de son représentant respectif
devant le tribunal d'arbitrage.

Tout salarié qui est l'objet d'une mesure disciplinaire,
d'une réprimande écrite, d'une suspension, d'un renvoi ou
d'une mise-ä-pied, peut soumettre son cas à la procédure
des griefs de la convention et s'il y a lieu, ä l'arbitra-
ge.

Le syndicat peut présenter un grief collectif. Ce grief
devra être soumis par écrit, dans les dix (10) jours ou-
vrables de sa naissance et ne sera pas assujetti ä la
procédure des clauses 20.01 et 20.02.

De plus, le syndicat peut exercer tous les recours que
la convention collective accorde äà chacun des salariés
qu'elle représente.

L'employeur se sert d'avis écrit pour avertir un salarié
lorsqu'il y a lieu de réprimander officiellement. Aucun
salarié ayant terminé sa période de probation n'est congé-
dié, suspendu ou rétrogradé sans que cette ligne de con-
duite ait été suivie.

La seule exception a trait au cas de condédiement pour
cause «rave. Une (l) copie sera remise au salarié et
une autre au syndicat.

21 —- CONDITIONS GÉNÉRALES DE TRAVAIL

Le travail normalement accompli par les employés inclus
dans l'unité de négociation, autre que le travail norma-
lement accompli par les employés exclus de l'unité de
négociation avant la date de signature de cette conven-
tion, ne sera pas accompli par les employés exclus de l'unité
de négociation, excepté dans les cas suivants:

a) «entraînement, enseignement ou démonstration ou dans

l'intérêt de la sécurité;

b) travail expérimental ;

c) travail accompli dans un cas d'urgence;

d) quant les employés sont absents et qu'il n'y a
personne pour les remplacer.

e) les actionnaires de la compagnies.
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Un salarié qui est appelé à agir comme juré, ou comme té-
moin dans une cause impliquant l'employeur, reçoit la dif-
férence, s'il y a lieu, entre son traitement régulier pour
chaque demi-journée où il a été retenu à la Cour, et l'in-
demnité aui lui a été versée a ce titre.

L'employeur s'engage à distribuer des copies de la conven-
tion collective à chaque salarié et au syndicat dans les
soixante (60) jours de la signature de la présente conven-
tion.

Tous les chefs d'écuipe sont désicnés par l'emploveur et
bénéficient d'une prime d'un minimum de 0,50 $ l'heure
plus deux (2) jours de congé mobiles

Tout employé ayant droit de voter au cours d'élection fé-
dérale, provinciale ou municipale, doit bénéficier sans
perte de salaire, d'un congé de trois (3) heures avant la
fermeture des bureaux de scrutin, en vue d'exercer son
droit de vote.

Si la compagnie décide d'instaurer de nouvelles normes
de travail, elle doit utiliser la méthode de chronomé-
trace continu et doit établir ces normes avec justice
et équité selon la capacité raisonnable de travail d'em-
ployés expérimentés normaux, travaillant à une allure
normale, afin de fournir un travail de qualité effectué
a

d la maniére prescrite par la compagnie.

Les modalités des nouvelles normes de travail font l'ob-
jet de négociation au préalable entre les parties. À
défaut d'entente, le litige devient matière à arief ar-
bitrable.

Tous les employés pourront stationner leurs véhicules sur
les terrains de la compagnie dont l'emplacement sera dé-
fini par l'employeur.

22 - SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL

La sécurité, la santé et l'hygiëne au travail sont l'af-
faire de tous et chacun, employeur, employés et syndicat.

L'employeur et le syndicat conviennent de nommer un co-
mité de sécurité, de santé et d'hygiëne, comprenant un
nombre écal de représentants de l'employeur et du syn-
dicat. Ies fonctions du comité seront de voir à faire .
respecter la sécurité, la santé et l'hyaiëne industriel- R
les dans l'entreprise. Ce comité devra faire des vérifi-
cations de l'entreprise et de l'équipement et devra tenir
au moins une assemblée par mois pendant les heures de
travail.

Le syndicat convient de collaborer avec la compagnie en
encourageant et en donnant tout son appui en vue de l'ap-
plication des mesures de sécurité, de santé et d'hygiène
au travail.

Le comité de sécurité aura accès au dossier d'accident
de chaque accidenté ou blessé et pourra enquêter et faire
un rapport aussitôt que possible sur la nature et les
causes de l'accident et de la blessure.

Le comité de sécurité pourra faire des recommandations }
quant à l'amélioration des conditions de vie en ce qui res
touche la santé, la sécurité et l'hygiène industrielles, %
mais aucune telle recommandation n'entrera en vigueur à
moins d'avoir été préalablement approuvée par la compagnie
et l'exécutif du syndicat au moyen d'un écrit dûment
signé par les deux parties.

ui
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Dans toute la mesure du possible, l'employeur rédige le
jour même de l'accident, la déclaration requise pour la
Commission de Santé et de Sécurité au Travail et en remet
une copie au salarié concerné.

L'employeur met à la disposition des salariés, pendant
les heures de travail, une trousse de premiers soins.

23 - CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES

Dans l'éventualité de changements techniques ou technolo-
ciques comportant une modification substantielle des exi-
gences de base d'une occupation, l'employeur négociera tout
changement avec l'exécutif du syndicat et déterminera les
exigences de base de l'occupation de même que le taux de
salaire qui lui, est établi en tenant compte des autres
tâches semblables dans l'entreprise. Dans les trente
(30) jours de l'entrée en vigueur de telle modification,
le syndicat pourra déposer un grief à l'arbitrage afin
de contester le taux de salaire ainsi établi.

 

24 - ACCIDENT DE TRAVAIL

En cas d'accident de travail, si un employé est obligé
de s'absenter momentanément pour aller 3 la clinique,

ou à tout autre endroit en vue de recevoir des soins
immédiats, il ne sera pas obligé de poinçonner sa carte
au départ et au retour. Sa carte sera poinçonnée par
un officier de la compagnie qui mentionnera la raison du
départ. À son retour, l'employé ou un officier de la
compagnie poinçonnera afin que l'employé soit payé en-
tiérement.

Toute absence pendant les heures de travail pour soins
découlant d'accident de travail ne pourra se faire sans
avoir au préalable obtenu un rendez-vous écrit du médecin.
De même, lorsqu'il devra pendant les heures de travail
se présenter äà nouveau pour soins découlant de ce même
accident jusqu'à sa auérison et son congé de cette ins-
titution, il devra alors se procurer un avis de rendez-
vous du médecin ou de l'hôpital et/ou de la clinique.

  

25 - DURÉE DE LA ‘CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur ä compter du

ler juillet 1984 et le demeurera jusqu'au 31 décembre

1986 inclusivement; les taux de salaire: apparaissant

äà l'annexe «A» sont en vigueur pour les dix-huit (18)

premiers mois de la convention et, en novembre 1985,

les parties s'engagent à se rencontrer pour négocier

les taux de salaire applicables pour l'année 1986.

Durant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la date
d'expiration de la convention collective, chaque partie

peut informer l'autre partie par écrit, qu'elle désire

y mettre fin ou la modifier ou négocier une nouvelle con-

vention collective.
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25.03 Les parties conviennent que les clauses de cette con-
vention continueront d'exister durant la durée de né-
gociation ou de conciliation en vue de renouveler cet-
te convention.

25.04 Rétroactivité

La présente convention collective n'a aucun effet ré-
troactif sauf que chaque employé, ayant été régulière-
ment äà l'emploi de la compagnie depuis le ler mars
1984, recevra un montant forfaitaire de deux cent cin-
quante dollars (250 $) à titre de rétroactivité et éga-
lement la rémunération d'une journée normale de travail
pour la Fête de la Reine. En ce qui concerne les sala-
riés qui n'ont pas été à l'emploi de la compagnie régu-
liërement pendant la période comprise entre le ler mars
1984 et le ler juillet 1984, la somme ci-dessus mention-
née leur sera attribuée au prorata des heures travail-
lées durant cette période.
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SALAIRES - SPÉCIALITÉS FREINS D'AUTO LTÉE

Mécaniciens

Classe A

Classe A/B
Classe B

Classe C

Apprenti 4e année
Apprenti 3e année
Apprenti 2e année
Apprenti ire année

Livreurs:

Préposé aux pièces:

Classe A

Classe A/B
Classe B

Classe C

4e année
3e année
2e année
lre année

Vendeur de Service

Aprés 3 ans
3e année
2e année
lre année

Préposé à l'Usinage

Après 5 ans
5e année
4e année
3e année
2e année
lre année

Tout travail non dé&crit:

Augmentation minimale:

des deux.

01-07-84

9,71
9,02
8,63
8,49

7,80
7,29
6,96
6,51

8,48
7,80
7,31
6,90

8,00
7,40
6,90
6,40
5,90
5,40

4,50

A
A

A
A
0
A

A
A
A
A

A
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+
A
A
A
A

<
A
0
0
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01-01-85

12.07
11,40
11,47
10,83

9,14
8,65
8,06
7,59

10,21
9,52
9,03
8,99

8,30
7,79
7,46
7,01

8,98
8,30
7,81
7,40

8,50
7,90
7,40
6,90
6,40
5,90

5,00
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tous les salariés régis par la présente
convention collective recevront les salaires ci-dessus mention-
nés ou le taux de salaire prévu au décret, soit le plus élevé
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Gouvernement du Québec
Ministère du Travail

= Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
Pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail. le document ci-dessous

DÉPÔT

Xl Certificat accordé

   à6/01/248   
[_] Dépôtrefusé
 

 

Objet [J1ière convention [] Renouvellement [X] Entente [] Autres

 

Toujours indiquer ce numéro ;
Laan toutes vos eueco) Q 23339-02
  

 

   

 

 

 

 

Signature TRéception Du ‘Au }

Date ) 85-12-20 | 86-01-21 Durée ) Doresonvontionsocave

EE Association _ B Employeur

[_] Déposant [] péposant

Association des Travailleurs de Spécialités Spécialités Freins d‘Auto Ltée
Freins d'Auto Local 01 377, Dupuis
10302 A, Lajeunesse Québec, Qc
Montréal, Ge
H3L Z2E8

Déposant, si autre que les parties

Me Cône Poulin, B.A. L.LL. 03-03
Condominium 2535 Région -
2535, Boul. Laurier #500 Active (5)

Sainte-Foy » Ge Affilaton 10°
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Signature

NX
“me 

4

- LAN. NL AN WF 86-01-23

Date

3 \ Cun
SA,  
 

  Pour renseignements ) [x] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 ] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 

 

003 (094)

RECHERCHE

ÿ

 

 



    ENTENTE D'AMENDEMENTS A LA CONVENTION COLLECTIVE INTER-

VENUE ENTRE:

L'ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS

DE SPECIALITES FREINS D'AUTO.

LOCAL Ol

Ci-après appelée: "LE SYNDICAT"

oo
«2 -et-
LA)

SPECIALITES FREINS D'AUTO LTEE,

°8
6

JA
N
21

Ci-aprëès appelée: "L'EMPLOYEUR"

ENTENTE D'AMENDEMENT

L'article 25.01 de la convention collective de travail in-
tervenue entre l'employeur et le syndicat le 18 juin 1984
et déposée au bureau du Commissaire général du travail le
20 juin 1984 est abrogé et remplacé par le texte suivant:

25.01 La présente convention collective entrera en vi-
gueur à compter du ler juillet 1984 et le demeure-
ra jusqu'au 31 décembre 1985 inclusivement.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC, CE 20p ième
JOUR DE DECEMBRE 1985.

L'ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS SPECIALITES FREINS D'AUTO

DE SPECIALITES FREINS D'AUTO LTEE

LOCAL O1 L'EMPLOYEUR

Par: Par:
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